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1. But et mode d'emploi 

La presente directive s'adresse aux personnes et aux services responsables des projets 
et de la construction des routes nationales. Elle a pour objet la mise en application des 
dispositions du rapport «Standards dans la construction des routes nationales». 

L'objectif est d'elaborer et de realiser des projets pour les routes nationales conformement 
aux standards exiges et aux principes decrits dans la presente directive. 
Ces principes consistent a limiter les elements constitutifs des projets a ce qui est essen-
tial pour les routes nationales, a surveiller de maniere coherente les coüts de la construc-
tion des routes nationales et a documenter l'evolution des coüts avec precision et transpa-
rence. A cette fin, la directive souligne les relations qui existent avec d'autres domaines, 
tels que l'amenagement du territoire, la protection de l'environnement, etc., dans la me-
sure ou ceux-ci ont une incidence perceptible sur les coüts. 

Cette directive ne doit et ne peut pas remplacer les principes de base de la gestion des 
projets et les manuels en usage dans la plupart des services des ponts et chaussees, qui 
sont utllises avec competence egalement dans l'elaboration des projets de routes natio-
nales. Elle est plutöt un complement a ces documents en ce qui concerne les objectifs 
specifiques du developpement de projets de routes nationales. 

Toutes les annexes et tous les exemples contenus dans la presente directive corres-
pondent aux exigences minimales posees au deroulement de futurs projets de construc-
tion ou de reamenagement realises dans le cadre de la construction des routes nationa-
les. Des lors, d'entente avec la personne de l'OFROU designee pour accompagner le 
projet, il va de soi que l'emploi d'instruments plus sophistiques ou plus precis est toujours 
admissible. Cela doit notamment permettre de preserver la liberte conceptuelle (donc for-
melle). 

II existe actuellement une serie d'instructions, de directives et de listes de contröle (check-
lists) de l'OFROU portant sur la construction et le reamenagement de routes nationales. 
La presente directive n'a pas pour but de remplacer ces documents, mais plutöt de les 



completer en tant que fil conducteur et comme reference par rapport aux standards mini-
maux. 
Par ailleurs, les normes et directives en vigueur de la SIA, de la VSS et d'autres organisa-
tions de normalisation reconnues restent valables et applicables. 

En outre, les documents du systeme d'assurance-qualite de l'OFROU sont applicables au 
sein de cet office et de !'Administration federale. 

Chacun des chapitres qui suivent (etude preliminaire, projet general, projet definitif, pro-
jets de detail et execution des travaux) est consacre a une etape precise de l'evolution du 
projet et comprend les bases generales, l'organisation du projet, les divers degres de la 
planification, ainsi que les conditions a respecter (coüts, cadre legal contraignant). Les 
chapitres sont completes par des exemples importants pour la planification et la concep-
tion. 

Cette introduction a ete redigee de teile sorte qu'apres sa lecture, il est possible d'entrer 
directement dans le chapitre desire. Toutefois, cela a pour consequence que certains 
textes et certaines annexes apparaissent dans plusieurs chapitres. 

2. Champ d'application 

La presente directive s'applique au secteur de la construction (construction nouvelle et 
reamenagement) des routes nationales, sur la base des considerations suivantes : 

Le domaine des routes nationales comprend trois secteurs, a savoir la construction, 
l'entretien et l'exploitation des routes nationales. Le secteur de la construction est, a son 
tour, subdivise en construction nouvelle et reamenagement ; le secteur de l'entretien 
comprend le renouvellement et le gros entretien. Le secteur de l'exploitation, enfin, com-
porte l'entretien courant ainsi que les services de protection (interventions en cas 
d'urgence). 
La construction nouvelle, le reamenagement ainsi que le renouvellement de la route na-
tionale sont finances par le compte d'investissements de la Confederation. Le gros entre-
tien et l'exploitation sont comptabilises sur le compte courant. 

ENTRETIEN 

Renouvel- Gros entre-
lement tien 

EXPLOITATION 

Entretien 
courant 

Services de 
protection 

(interventions 
en cas 

d'urgence) 

Financement (Confederation I OFROU) 

Compte d'investissements Compte courant 

Figure 1: Structure du domaine des routes nationales 
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Les termes utilises dans la figure ci-avant peuvent etre definis comme suit: 

111 Construction (terme generique englobant la construction nouvelle et le reamena-
gement) : realisation d'une infrastructure routiere entierement nouvelle, transformation 
d'un ouvrage existant ou adaptation a de nouvelles donnees, a la suite de modifications 
legales, d'une augmentation des contraintes exercees par le trafic, d'exigences accrues 
en matiere de securite et de confort, etc. 

111 Construction nouvelle : realisation d'une nouvelle infrastructure routiere, y compris 
ses equipements techniques et les mesures environnementales connexes, comprenant 
les phases suivantes : conception et planification, elaboration du projet, mise a 
l'enquete, acquisition du terrain, execution et decompte. 

111 Reamenagement : modification ou amelioration structurelle d'une infrastructure routiere 
existante et de ses equipements techniques, accompagnee des mesures environne-
mentales connexes. 
Realisation d'une nouvelle partie d'un ouvrage dans le cadre d'une route nationale exis-
tante. 

111 Renouvellement : refection integrale ou remplacement complet de parties entieres 
d'une infrastructure routiere teile que ponts, revetements de chaussee, dispositifs de 
retenue, installations d'appels d'urgence, etc. 
Demontage, revision et remontage de parties entieres d'une infrastructure routiere avec 
remplacement des composants devenus inutilisables. 

1111 Gros entretieni : elimination de dommages de grande ampleur et de signes d'usure sur 
un ouvrage routier et ses equipements techniques par des interventions periodiques 
n'incluant pas le remplacement complet de parties-entieres de l'ouvrage en question. 

111 Entretien courant : mesures qui visent a garantir un fonctionnement sür de tous les 
elements d'une ouvrage route, telles que le contröle des equipements techniques, le 
nettoyage de la chaussee, le service hivernal, l'entretien des surfaces vertes et les peti-
tes reparations. 

1111 Services de protection (interventions en cas d'urgence) : mesures de lutte contre 
les incendies, les hydrocarbures, la pollution par les matieres chimiques et radioactives, 
dans la mesure ou elles sont indispensables a garantir la securite du trafic sur les routes 
nationales, ainsi qu'a proteger les personnes et l'environnement. 
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3. Rapport «Standards dans la construction des routes nationales» 

3.1 Contexte general 
Au debut de la construction des autoroutes en Suisse, c'est l'aspect technique qui etait 
preponderant. Au cours des annees quatre-vingt, l'environnement et l'amenagement du 
territoire gagnerent peu a peu en importance. Depuis la seconde moitie des annees no-
nante, l'economie est devenue un quatrieme critere tout aussi important, du fait de 
l'evolution des finances publiques. 

L'augmentation sensible du coGt relevee au fil de l'elaboration du projet de nouveaux 
tron9ons autoroutiers (voir figure 2) ont provoque de fortes reactions politiques. 

Figure 2 : Evolution reelle caracteristique du coüt des projets de routes nationales 
(A remarquer notamment /'augmentation typique des coüts entre l'approbation du 
projet general (PG) et l'approbation du projet definitif PDEF) 

Par la suite, un groupe de travail a ete constitue et place sous la conduite de l'ancien di-
recteur de l'Office federal des routes, Kurt Suter, qui, au printemps 1996, presenta au 
Conseil federal un rapport final intitule « Examen des normes et des standards dans le 
domaine des routes nationales». 
Tant dans la loi sur les routes nationales (LRN) et dans l'ordonnance y relative (ORN), 
que dans les circulaires d'approbation des services federaux et dans la presente directive, 
les «Standards» sont definis comme la somme de toutes les attentes et exigences po-
sees a une route, quant a sa construction, son entretien et son exploitation; celles-ci sont 
en partie definies par des prescriptions legales. 
Par la suite, le rapport intitule «Construction des routes nationales - Rapport de la Com-
mission de gestion du Conseil national» fut publie en mai 1997. 

Ces deux rapports montrent que, dans l'ensemble, les projets de construction ont ete re-
alises correctement. Les coüts eleves sont moins dus a ce que les normes techniques ont 
genere des ouvrages de luxe, comme on le pensait generalement, mais davantage a 
l'attente exageree manifestee actuellement par la societe envers de tels ouvrages. 
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Ceci a amene le Conseil federal, en mai 1996, a charger le DFTCE d'alors (devenu le 
DETEC) de creer un groupe de travail «Standards dans la construction des routes natio-
nales» (en abrege groupe de travail «Standards»). Ce sont alors deux groupes de travail 
diriges par le directeur de l'OFROU, Olivier Michaud, beneficiant d'une large assise et re-
unissant egalement des representants actifs des spheres politiques federales et cantona-
les, qui ont ete mis sur pied : 

• le groupe de travail «Standards dans la construction des routes nationales» voue aux 
questions liees a la construction et au reamenagement (rapport final publie le 9 de-
cembre 1997). 

• le groupe de travail «Conservation du reseau des routes nationales» charge des ques-
tions liees a la conservation de ce reseau (rapport final publie le 27 janvier 1998). 

Les quatre rapports poursuivent a priori le meme objectif: obtenir une contre-valeur aussi 
elevee que possible en employant de maniere optimale des moyens financiers reduits. II 
s'agit donc de trouver un optimum entre les composantes techniques, environnementales 
et economiques. C'est exactement a ce carrefour que se situe le rapport «Standards 
dans la construction des routes nationales». 

3.2 Le rapport sur !es standards 

Conformement au mandat du Conseil federal et du DETEC, le groupe de travail «Stan-
dards dans la construction des routes nationales» devait se pencher sur les deux ques-
tions suivantes : 
1 . Quelles mesures, en particulier dans le domaine des standards, peuvent a l'avenir 

permettre d'eviter une augmentation des coüts? 
2. Comment la gestion des coüts des projets de routes nationales dans les phases de 

planification et d'etude (jusqu'a l'adjudication des principaux travaux) doit-elle etre or-
ganisee (y compris a l'aide de nouveaux mecanismes de gestion financiere)? 

Le groupe de travail « Standards » devait entre autres respecter les deux conditions-
cadres essentielles suivantes: 
• l'arrete des Chambres federales sur le reseau (arrete federal du 21 juin 1960 sur le 

reseau des routes nationales) ; 
• l'achevement de la mission de «construire des routes nationales» selon le systeme de 

financement en vigueur actuellement et compte tenu de la conservation de la cle de 
repartition valable aujourd'hui. Dans le projet de «nouvelle perequation financiere», 
c'est le statu quo qui est de rigueur pour la construction des routes nationales. 

Le resultat de l'analyse des deux questions citees ci-dessus se presente sous la forme de 
13 mesures preconisees par le rapport sur les standards. Celles-ci decrivent les points 
faibles concrets dans le deroulement actuel des projets ou dans les modalites actuelles, 
de conduite, d'elaboration et de contröle des projets de routes nationales et proposent 
des ameliorations concretes a partir de ceux-ci. 
Le 27 avril 1998, le Conseil federal a decide l'application de 12 de ces 13 mesures (fait 
exception la mesure n° 8). 

Le tableau ci-apres recapitule les mesures formulees dans le rapport sur les standards et 
indique leurs liens avec la loi et/ou l'ordonnance sur les routes nationales. 
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Aper~u des mesures formulees dans le rapport sur les standards 

Mesure: Descriptif sommaire de l'exigence Lien avec: 
teneur et numero 

lntroduction, page 6 sur 12 



Mesure: Descriptif sommaire de l'exigence 
teneur et numero 

Abandon de la preuve que Sans objet 
des ouvrages d'interet na-
tional sont imperativement 
lies a un site forestier 

Mesure 8 

Concentration de toutes 
/es procedures speciales 
dans la procedure princi-
pale 

Mesure 9 
Nouvelle repartition des 
competences entre la 
Confederation et /es can-
tons, et nouvelles procedu-
res de recours 

Mesure 10 

La procedure de toutes les autorisa-
tions speciales, et notamment celle de 
defrichement, doit etre integree dans 
la procedure generale d'approbation 
du projet. 

Les oppositions au projet definitif sont 
adressees au DETEC. Les cantons 
peuvent s'exprimer materiellement sur 
ces oppositions. 

Figure 3: Recapitulation des mesures 

4. Strategie de mise en application 

Lien avec: 

LRN 
[art./al.] 

ORN 
[art./al.] 

En prenant 
connaissance du 
rapport sur les 
standards, le 
Conseil federal a 
decide de renon-
cer a cette mesure. 

26/2 

26/1 
28/5 

Les 12 mesures du rapport sur les standards, dont le Conseil federal a decide la mise en 
application, poursuivent trois objectifs principaux: 
• Premierement, fixer correctement et respecter les standards techniques a appliquer 

dans les projets de construction et de transformation de routes nationales. 
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• Deuxiemement, assurer le suivi etroit par l'OFROU de toutes les phases des projets 
de routes nationales dans le but d'optimiser entierement les coüts. 

• Troisiemement, instaurer une organisation de projet qui tienne compte, sur un plan 
global, des interets de la construction mutiere, de l'amenagement du territoire, de 
l'environnement, de l'economie, etc., et qui integre le plus töt possible les instances 
concernees. 

L'element central est une optimisation totale et systematique des couts. II s'agit a cet 
egard d'appliquer ce qui suit : 

• Prise en consideration systematique des couts et avantages d'un projet, s'agissant 
des coüts generes aussi bien par les investissements amortis chaque annee que par 
l'entretien et l'exploitation. 

• Gestion efficace des coOts. 
• Trac;abilite des decisions et de leur incidence sur les coüts assuree a chaque 

etape d'un projet. 
• En principe, financement des mesures non prescrites par la loi a la charge de l'organe 

qui les requiert. 
• Financement restrictif des adaptations dites « necessitees par les routes nationales » 

au reste du reseau routier et au reseau ferroviaire. 

L'application de ces 12 mesures implique que la distinction soit faite entre: 

• les mesures qui exigent un ancrage au niveau de la loi ou de l'ordonnance, et 
• les mesures qui necessitent uniquement une concretisation a l'echelon des directi-

ves. 

L'entree en vigueur de la loi revisee sur les routes nationales (LRN) en decembre 1999 et 
de l'ordonnance du meme nom (ORN) en mars 2000 a permis d'accomplir l'ancrage ne-
cessaire des mesures du rapport sur les standards dans la legislation. Les exigences qui 
decoulent du rapport d'inspection de mai 1997 de la Commission de gestion du Conseil 
national ont ete egalement inscrites dans la revision de la LRN et de l'ORN. 

La poursuite de la concretisation des mesures s'effectue dans le cadre de la presente di-
rective. 
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4.1 Etablissement des standards 
Dans tous les projets de construction ou de reamenagement de routes nationales, il taut 
mettre en pratique ou appliquer les standards en vigueur en ce qui concerne la technique 
et l'exploitation. Ceux-ci sont definis de maniere contraignante dans les normes corres-
pondantes de la VSS, de la SIA, ainsi que dans les instructions et les directives ad hoc de 
l'OFROU et des cantons. lls ne necessitent aucune autre precision, raison pour laquelle 
ils ne seront plus abordes dans la presente directive. 

La presente directive definit cependant les standards et les principes de base concernant 
le developpement des projets et l'implication des services federaux, la gestion des coüts, 
la transparence ( «tragabilite» des decisions) et la participation aux coüts des routes natio-
nales. 

4.2 Organisation de la mise en place et du deroulement des projets de routes na-
tionales 

Les points suivants ainsi que les annexes 1 1, 1 2, 1 3 et 1 4 revetent une importance capi-
tale pour l'organisation de la mise en place d'un projet et son deroulement: 

a) Decomposition en phases du developpement des projets de routes nationales 
Un projet de route nationale est subdivise en plusieurs phases: planification, etablisse-
ment du projet, construction et utilisation. L'element capital pour la presente directive est 
la phase de l'etablissement du projet. Elle est divisee en quatre etapes: l'etude prelimi-
naire (chapitre 2), le projet general (chapitre 3), le projet definitif (chapitre 4) ainsi que les 
projets de detail (chapitre 5). La demarche exacte est decrite dans ces differents chapi-
tres. 

Etude preliminaire 

ij 
Projet general 

Projet definitif 

Projets de detail 

Figure 4: Apen;u sommaire des quatre etapes de l'etablissement du projet 

L'annexe 1 1 presente le developpement complet des projets de routes nationales avec 
les phases d'etablissement des projets et leurs etapes, les details exacts ainsi que les 
jalons. 
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b) Renforcement de la surveillance des projets par l'OFROU et optimisation inte-
grale des couts 

A titre de mesure organisationnelle en application du rapport sur les standards, l'OFROU 
accompagnera desormais etroitement la creation et la realisation des projets de routes 
nationales. 
II s'agit en particulier de documenter de maniere objective et concrete toutes les decisions 
induisant des engagements financiers importants. On pense, par exemple, aux decisions 
ayant trait a la mise d'un trace a ciel ouvert ou en souterrain, aux ouvrages d'art, aux 
jonctions, aux mesures environnementales, etc. Outre les representants du maitre de 
l'ouvrage (canton) et les responsables de la planification generale, un representant de 
l'OFROU choisi d'entente avec le responsable de region, siege au sein de la direction du 
projet. Les services qui participent a l'elaboration et a la procedure d'approbation, comme 
!'Administration federale des finances, l'OFEFP et !'Office du developpement territorial, 
doivent etre integres des le debut dans l'organisation du projet. L'approbation finale des 
decisions prises par celle-ci repose entre les mains du responsable de region de 
l'OFROU. 

Gräce au suivi regulier du projet par l'OFROU, il est possible d'assurer une optimisation 
generale des coüts tout au long des etapes du projet et une application coherente de la 
presente directive. 

c) Garantie d'une approche globale et integration des services concemes 
Les annexes ! 2 et 1 3 contiennent les indications permettant de garantir une approche 
globale: 
Elles presentent les liens susceptibles d'harmoniser: la construction des routes nationales 
et la protection de l'environnement; elles mentionnent les documents et les methodes a 
appliquer en vertu de la legislation actuelle sur la protection de l'environnement et de 
l'ordonnance relative a l'etude de l'impact sur l'environnement (OEIE). 
Au surplus, elles presentent les secteurs de l'environnement significatifs pour les diverses 
etapes de la planification ainsi que pour la phase d'execution des travaux, de meme que 
les exigences et les marges d'appreciation possibles dans l'application de la legislation 
sur la protection de l'environnement. 

Le tableau de l'annexe 1 4 donne un aper9u des principales relations entre la Confedera-
tion, les cantons et l'economie privee, qui jouent un röle important dans le deroulement de 
la construction des routes nationales. En outre, cette annexe decrit les täches que doivent 
endosser les differents partenaires dans les diverses phases d'un projet. 

lntroduction, page 10 sur 12 



5. Abreviations 

PDEF 
OFROU 
OFEFP 

Pdet 
AFF 

PG 
CGCN 

CCF 

ACA 
RN 
LRN 
ORN 

EP 
SIA 

SPC 
RIE 

DETEC 

EIE 
vss 

ZMB 

projet definitif 

Office federal des routes 
Office federal de l'environnement, 
des forets et du paysage 
projet de detail 

Administration federale des finan-
ces 
projet general 

Commission de gestion du 
Conseil national 
Commission cantonale des finan-
ces 
analyse coüts/efficacite 
routes nationales 

loi sur les routes nationales 
ordonnance sur les routes natio-
nales 
etude preliminaire 
Societe suisse des ingenieurs et 
architectes 
service des ponts et chaussees 
rapport d'impact sur 
l'environnement 
Departement federal de 
l'environnement, des transports, de 
l'energie et de la communication 
etude d'impact sur l'environnement 

Union des professionnels suisses 
de la route 
etude d'opportunite 

6. Bases legales 

Les bases legales sur lesquelles repose la presente directive sont les suivantes: 
• Constitution federale du 18 decembre 1998 (cst; RS 101) 
• Loi federale du 8 mars 1960 sur les routes nationales, etat au 21 decembre 1999 

(LRN, RS 725.11) 
• Loi federale du 22 mars 1985 concernant l'utilisation de l'impöt sur les huiles minerales 

a affectation obligatoire, etat au 27 octobre 1998 (LUMin, RS 725.116.2) 
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• Arrete federal du 21 juin 1960 sur le reseau des routes nationales (RS 725.113.11) 
• Arrete federal du 18 septembre 1961 concernant les frais d'adaptation d'ouvrages mi-

litaires a la construction des routes nationales (RS 725.113.42) 
• Ordonnance du 18 decembre 1995 sur les routes nationales, etat au 28 mars 

2000 (ORN; RS 725.111) 
• Ordonnance du 9 novembre 1965 concernant la surveillance de la construction et de 

l'entretien des routes nationales (RS 725.115) 
• Ordonnance du DFTCE du 1 er mai 1968 concernant l'acquisition de terrain pour la 

construction des routes nationales (RS 725.113.31) 

D'autres bases legales concernent la legislation sur la protection de l'environnement 
et l'amenagement du territoire, en particulier: 
• Loi federale du 7 octobre 1983 sur la protection de l'environnement (LPE, RS 814.01) 

ainsi que !es ordonnances y relatives (en particulier l'ordonnance du 19 octobre 1988 
relative a l'etude d'impact sur l'environnement (OEIE, RS 814.011)) 

• Loi federale du 1er juillet 1966 sur la protection de la nature et du paysage, (LPN, RS 
451) ainsi que les ordonnances y relatives 

• Loi.federale du 24 janvier 1991 sur la protection des eaux (LEaux, RS 814.20) ainsi 
que les ordonnances y relatives 

• Loi federale du 4 octobre 1991 sur la foret (LFo, RS 921.01) ainsi que les ordonnances 
y relatives 

• Loi federale du 21 juin 1991 sur la peche (LPeche, RS 923.0) ainsi que les ordonnan-
ces y relatives 

• Loi federale du 22 juin 1979 sur l'amenagement du territoire (LAT, RS 700) ainsi que 
les ordonnances y relatives. 

Annexes 

• Annexe 11 : 
• Annexe 12: 

• Annexe 13: 
• Annexe 14: 
• Annexe 15: 

Etapes des projets de construction des routes nationales 
Harmonisation entre construction des routes nationales et protection 
de l'environnement 
Secteurs environnementaux, regles de base et marges de manoouvre 
Apergu des relations actuelles entre Confederation et cantons 
Dispositions connexes 
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r 
C: 
0 

ffl .s:: :!:: 
0.. i a: 

Annexe 11, 
page 1 de 5 

Planification du reseau 
Arrete sur le reseau 

lncombe a priori a la 
Confederation et ne fait as 
partie de la presente dir ctive 

....,.,...._ Entree directe 
dans la directive 

Elaboration de l'etude preliminaire EP 
selon chapitre 2 

OFROU 
d'entente avec 

le DETEC 

non 

Fixation des couloirs 
de project 

Etude de faisabilite et d'opportunile 

oul 

oui 

non ev. interruption de 
l'etude preliminaire 

Mandat de l'OFROU au canton en vue de l'elaboratlon du 
projet general PG 

Elaboration du projet general PG 
selon chapitre 3 

Remise du PG par le canton a l'OFROU 

>---------non 

oul 

Recheri:he des avis aupres des autres 
services federaux 

(consultation des offices) 

Remise du dossler au DETEC 
pour approbation par le Conseil federal 

Approbation 
du projet general 

par le consell federal et 
mandat d'elaboration 

du projet definitlf 

oui 

t 

Parallelement a l'approbation 
du PG, liberation du credit 
permettant d'acheter le 
terrain de gre a gre 

Rapport de 
l'etude 

d'opportunite 

cahier des 
charges 
2e etpe 

EIE 2e etape & 
cahierdes 
charges 3e 

etape 



acquisition des terrains 
de gre a gre 

Transmission i:lu dossier EIE 3e etape du DETEC a 
• l'OFEFP et aux autres services federaux interesses, 

pour preavis 
(le deJai de 5 mois commence a courir a ce moment) 

Etablissement du projet definitif P 
selon chapitre 4 

Remise des dossiers du projet par le canton a l'OFROU 
(y compris le dossier EIE 3e etape) 

oui 

Remise par le canton au DETEC 
(E.r.g.: Le dossier du projet en 3 exemplaires, 

le dossier EIE 3e etape en 7 exemplaires) 

'>------non 

oui 

Approbation en vue de l'enqu~te publique et invitalion au 
canton a prendre position sur le projet remis 

(dans les 3 mois) 

Enq~te publique dans le canton 
(y c. plan d'acquisition du terrain et EIE 3e etape). 

Las oppositions eventuelles sont adressees au DETEC 

Avis du canton sur le projet remis au DETEC 

Transmission des preavis des services cantonaux 
concernant l'EIE 3e etape, ä l'OFEFP "-------------;;.... 

{le deJal de 2 mois commence a courir a ce moment) 

Decision a propos 
Preavis de l'OFEFP et des autres services federaux des eventuelles oppositions, 

consultes par le DETEC .------<,;ipprobation du projet definitif par le.,._ ___ ___. 
ETEC et octroi de toutes 1 

torisalions speciale 
Elimination eventuelle des divergences OFROU / 
services federaux specialises, avant le DETEC 

: ----- __ .. 
' ----r--L---------------~ 

Voie de droit 

oul 

Voie de droit: 
Commission de recours du DETEC, apres Tr1bunal federal 

Elaboration du projet de detail POET 
selon chapitre 5 

Pour les projets de detail, qui sont une i 
concrelisation des contraintes ecologiques du Pdef, l- - - - - - - - - -

l'OFROU requiert le preavis de l'OFEFP i >--------non 

oui 

Execution des travaux ET 
selon chapitre 6 

Approbation de l'adjudication des travaux 
et accompagnement par l'OFROU 

Receplion de l'ouvrage et transfert des droits 
et des obligalions au canton 

Utilisation 
exploitation et entretien 

Entree directe 
äans la directive 

Annexe 11, 
page 2 de 5 

non 

Voir aussi deroulement 
annexe 1 1 page 5 

L'exarnen de l'exhaustivite 
-selon ORN se fait dans las 
1 0 joura des la remise du 
dossier au DETEC 

Liberation par le canton 

lci, le canton a la possibilite de 
s'exprimer sur le projet remis par lui-
m~me ou sur las decisions de 
l'OFROU rendues dans le projet. 

Entree directe 
dans la directive 

Eventuelles procedures 
d'expropriation pour 
l'achat de terrain 

Ne fait pas partie de 
la presente directive 

cahierdes 
charges 3e 

etaie 

EIE 3e etape 



Etape PG: 
Deroulement detaille de l 1elaboration 

de L1EIE 2e etape 

1er partie 

Elaboration de l'etude preliminaire et 
du cahier des charges 2e etape 

Collecte des preavis des services 
cantonaux de l'environnement 

' 

Remise du dossier a l'OFROU: 
Etude preliminaire et cahier des charges 

2e etape, y c. preavis des services 
cantonaux de l'environnement 

Transmission du dossier a l'OFEFP pour 
preavis, dans un delai de 2 mois 

,, 
Preavis de l'OFEFP au canton et copie 

pour information a l'OFROU 

Elaboration eventuelle 
du cahier des charges 2e etape 

Annexe 11, 
page 3 de 5 

Regle par 
qui: 

Service cantonal 
des ponts et 
chaussees 

Service cantonal 
des ponts et 
chaussees 

Service cantonal 
des ponts et 
chaussees 

OFROU 

OFEFP 

Service cantonal 
des ponts et 
chaussees 



Etape PG: 
Deroulement detaille de l'elaboration de l'EIE 2e 

etape avec cahier des charges pour l1EIE 3e etape 

Remise du dossier 
al'OFROU 

(1 exemplaire) 

2e partie 

Elaboration de l'EIE 2e etape et 
cahier des charges 3e etape 

Collecte des preavis des 
services cantonaux de 

l'environnement 

Ev. communication au 
canton pour preavis des 
communes concernees 

Remise des preavis au canton (SPC) 

Remise du dossier epure: 
a) EIE 2e etape et cahier des charges 3e etape, y c. preavis 

des services cantonaux de l'environnement et des 
communes 

b) "autre" dossier du projet 
al'OFROU 

Transmission de l'ensemble du dossier, 
y c. preavis des services cantonaux 

et des communes consultes 
al'OFROU 

(en 7 exemplaires) 
(le delai de 5 mois commence ici) 

Consultation des autres 
offices federaux 

(pour l'ensemble du dossier du projet) 

Remise des preavis a l'OFROU 
(OFEFP avec une copie au service cantonal 

des ponts et chaussees) 

Elimination eventuelle des divergences 
OFROU / services federaux specialises 

avant DETEC 

Remise du dossier du projet au DETEC 
pour approbation par le .,__ __ 

Conseil federal 

Annexe 11, 
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Regle 
par qui: 

Service cantonal 
des ponts et 
chaussees 

Service cantonal 
des ponts et 
chaussees 

Services 
cantonaux et 
communes 
consultees 

Service cantonal 
des ponts et 
chaussees 

OFROU 

Services 
federaux 
consultes 

DETEC, 
OFROU, 

services federaux 
specialises 

OFROU 



Etape PDEF: 
Deroulement detaille de l 1elaboration du 
cahier des charges pour l 1EIE 3e etape 

1 re remarque: Les etapes de ce deroulement ne sont pas 
necessaire, si le cahier des charges de l'EIE 3e etape 
a deja ete elabore dans le cadre du projet general et 
evalue par l'OFEFP. 

2e remarque: En cas de modification de routes nationales 
existantes ("amenagements"), il y a lieu d'abord de 
verifier l'obligation d'elaborer une EIE. En cas de 
doute, le DETEC decide apres consultation de 
l'OFEFP. 

Elaboration du cahier des charges 
de l'EIE 3e etape 

,r 
Collecte des preavis des services 

cantonaux de l'environnement 

Ir 

Remise du dossier a l'OFROU**: 
Cahier des charges 3e etape, 

y c. preavis des services cantonaux 
de l'environnement. 

(**a vrai dire, doit etre remis au DETEC, 
mais delegue par celui-ci a l'OFROU) 

Transmission du dossier a l'OFEFP pour 
son preavis, dans un delai de 2 mois 

Preavis de l'OFEFP au canton et copie 
pour info a l'OFROU et au DETEC 

Annexe 11, 
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Regte 
par qui: 

Service cantonal 
des ponts et 
chaussees 

Service cantonal 
des ponts et 
chaussees 

Service cantonal 
des ponts et 
chaussees 

OFROU 

OFEFP 
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Harmonisation entre la construction des routes et la protection de 
l'environnement 

realisation ou transformation 
d'une routes nationale 

Etude preliminaire -

harmonisation 

contenulprocedure 

? OFROU / ETEC: opportunite prouvee 

Projet general . -
contenulprocedure 

? CF: Approbation du projet general 

Projet definitif 
contenu/procedure 

? DETEC: Approbation du projet definitif 

Projet de detail . -
contenulprocedure 

? OFROU: Approbation du projet de detail 

Execution des travaux --
contenulprocedure ? canton (OFROU): Reception de l'ouvrage 
Reception ecologique 

Exploitation et entretien 
contenu/procedure 

Aper9u du deroulement de l'etude 
d'impact su l'environnement 

Cahier des charges pour 
l'EIE ... 

2eme etape 

,, 
EIE 2. etape 

(y compris le cahier des charges 
de i'EIE 3. etape) 

., 
EIE 3. etape 

(y compris le cahier des charges 
du suivi environnemental de y 

l'elaboration du projet et de 
l'execution des travaux ) 

• 

,., 
Optimisation du point de 
vue ecologique et de la 
protection des paysage 

• 
suivi ecologique des ... 

travaux 

,, 
Contröle des resultats: 
realisation des mesures -... 
respectivement de l'effet 

,~ 

atteint? 

Descriptif des devoirs pour chaque phase principale, ev. selon le modele de 
prestation SIA 112: les objectifs des phases doivent etre definis. 
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Secteurs environnementaux, regles de base et marges 
d 'appreciation 

La legislation sur la protection de l'environnement donne corps aux objectifs environ-
nementaux decoulant de la Constitution federale et les decrit. A cet egard, le legislateur 
est tenu d'edicter parfois des prescriptions qui doivent aussi etre obligatoirement res-
pectees dans la construction de routes nationales (p.ex. les prescriptions reglant la 
protection des marais en vertu de l'art. 78, al. 5, de la Constitution federale). Mais cela 
mis a part, il existe un certain nombre de prescriptions qui permettent de deroger a 
l'objectif poursuivi (p.ex. allegements quant a l'observation des valeurs limites 
d'exposition au bruit). Le legislateur exprime la possibilite de derogation lorsqu'il prevoit 
dans certains cas de figure specifiques une pesee des interets, une analyse des te-
nants et aboutissants (examen de proportionnalite) ou une etude de l'impact economi-
que. 
En l'occurrence, il faut d'abord s'assurer que les prescriptions n'autorisant aucune de-
rogation sont bei et bien respectees. Quanta la question de savoir si, dans un cas de 
figure, il y a effectivement lieu de s'ecarter des prescriptions autorisant des deroga-
tions, la reponse decoule d'une pesee des interets prives et publics en jeu et de 
l'examen de solutions alternatives. Cette pesee permet aussi d'engager une reflexion 
sur l'efficacite des coüts (ACA standardisee, partie 7 du classeur analyse coüts-
avantages standardisee), qui met en relief les coüts de construction et d'exploitation 
ainsi que les coOts indirects des mesures et leur efficacite. 

Le tableau de la page suivante presente les possibil!tes qui en decoulent. 

II convient encore d'expliquer brievement les notions de pesee des interets et d'impact 
economique: 
La pesee des interets necessite une analyse comparative concrete de valeurs a priori 
ideales et normatives. Lorsque des interets s'opposent, il y a lieu de les ponderer et 
d'atteindre une solution optimale (meme compte tenu de composantes relevant de 
l'economie nationale) par le developpement de differentes actions possibles (voir le 
manuel de l'analyse coüts-avantages standardisee, partie 7 du classeur). 

Impact economique: cette notion sert surtout, dans le cadre de la prevention (au cha-
pitre de la protection de l'environnement), a determiner celle qui sera la plus acceptable 
economiquement parmi plusieurs mesures possibles sur le plan technique et de 
l'exploitation. 
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Regle de base (limites Marge d'appreciation ou Reference (y c. rapports 
"dures"} pesee des interets (limite OFEFP) 

"flexible") 
Air VLI Programme de mesures et {OPair 25

), OPair 31, 33 
moment de l'assainissement? 

Bruit VP { ou VLI dans le cas Allegements OPB 7~ {inst. nouvelles), 
des assainissements) 83 {modit. importante), 141 

{assainissement) 
Prevention OPB ia, 81, 132a 

Flore/ Liste rouge, liste bleue Sites favorables aux biotopes LPN 18 1
D1S 

Faune protec. zones alluviales Mesures de remplacement: LPN 18a, 21 
vegetation des rives pas de degradation globale LPN 1811er 

protection des marais LPN 23a-d 

Foret lnterdiction de defricher Defrichement lie a un site? LFo s~a,o,c 
Reboisement dans la region? LFo 71

'
2 

Mesures de protection nature LFo 73 

+ paysage LFo8 

Paysage Protection marais/zones A menager autant que possi- LPN 1 a, {LAT 2a) 
alluviales ble (selon LPN) LPN 18a 23a·d 

' Eau Valeurs limites pour Etancheite de tunnels ou infil- {LEaux 9), LEaux 7, 43 
deversement tration des eaux OEaux 3 a 8 et 44 

Dans les zones de pro- Des mesures de protection OEaux annexe 4 
tection des eaux souter- doivent etre prises lors de la 
raines S 1 et S 2, la construction ou de la trans- OEaux 31 
construction d'edifices formation d'ouvrages dans 
et d'installations est une zone menacee 
interdite 

Sol Preservation de la terti- Eviter la mise en danger ä LPE 33~, OAS 6, 7 
lite long terme de la tertilite 

Sites Modifications de sites II ne taut pas que OSites 3b 
contamines contamines seulement l'assainissement soit rendu 

s'ils sont assainis sensiblement plus difficile 
Dechets Materiaux d'excavation, Les dechets de construction TVA9 
{ extraction) et de demolition doivent etre en priorite recy- Directive sur l'excavation 

cles Directive sur les dechets 
II taut utiliser des materiaux de construction 
de construction recycles 

Accidents L'etat de la technique de L'impact economique doit etre OPAM 3 1 

majeurs securite doit etre res- pris en consideration Manuel III relatit a l'OPAM 
pecte lnstructions sur 

l'application de l'OPAM aux 
routes nationales 

Le risque doit etre sup- Pesee des interets entre ne-
portable pour la popula- cessites de proteger la popu-
tion et l'environnement lation ou l'environnement et Criteres d'evaluation II re-

les interets prives et publics latits a l'OPAM {OPAM 72
) 

poses aux routes nationales 



Annexe 1 3, page 3 de 3 
Secteurs environnementaux et niveaux de planification (grille 
d'evaluation des portees reelles) 

Secteurs environnementaux typiques, significatifs pour les coüts dans les differentes 
phases de planification: 

Secteur envi-
ronnemental 
Air 

Bruit 

Flore/ Faune 

Foret 

Paysage 

Eau 

Sol 

Sites contami-
nes 
Dechets / 
mat. excaves 
Accidents 
majeurs1> 

Legende: 

Etude preli-
minaire 

• 
• • • • • 
• 
• 
• 
• 
• • 
• 

Projet gene- Projet definitif 
ral 

• 
• • • • • 
• 
• 
• • 

grande portee 

portee moyenne 

portee minime 

• 

• • • 
• 
• 
• 
• 

• • 

Projets de Execution 
detail des travaux 

• • 
• • • • 
• • 
• • 
• • • ·• 
• • 
• • • • 

1) Le secteur «accidents majeurs» revet une grande importance dans les tunnels et 
sur les routes en milieu urbain. 
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Relations actuelles entre la Confederation et les cantons 

Les routes nationales suisses sont un ouvrage commun de la Confederation et des 
cantons. S'agissant de leur financement, des modalites d'adjudication des travaux et 
des rapports de propriete, cette infrastructure nationale constitue une singularite en ce 
sens que si elle est financee en majeure partie par la Confederation, ce sont les can-
tons qui en ont la souverainete. Comme le montre le schema ci-dessous, la realisation 
de projets de routes nationales donne un tour particulier aux relations entre la Confede-
ration et les cantons: 

AFF, OFEFP et autres 
services federaux 

supervision: 
technique, 

financiere, delais 

eventual 

Autres se1vices 
cantonaux, notamment 
III 

Economie privee 

Economie privee 

Bureau d'ingenieurs 
{planification) 
mandataire 
(prestataire total ou partial 

Entrepreneur (execution 
des travaux) 
mandataire 
(prestataire total ou partiet 

Figure 5: Representation schematique des principales relations existant dans Ja construction 
des routes nationales 
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Relation 1: Confederation (DETEC, OFROU) et canton (direction des travaux publics, ser-
vice des ponts et chaussees) 
- financement partiel 
- etablissement de normes 
- supervision du projet: techn. et 
- publication de normes techn. et adm. (directives et instructions) 
- supervision technique generale, c.-a-d. contr. techn. / suivi des ouvrages des 

RN 
- supervision financiere generale, c.-a-d. contr. financier des ouvrages des RN 

revision des decomptes cantonaux des ouvrages des RN 
- supervision generale dans la phase de l'execution des travaux 

Relation 2: Mandant (ou maitre de l'ouvrage) et mandataire (la relation contractuelle etant 
fondee sur le droit en matiere de contrats d'ouvrage): 
- conduite directe des mandataires, specifiquement en fonction de l'ouvrage. 

En font partie, d'une part, les conditions et le contröle techniques; d'autre 
part, il faut aussi assurer la supervision financiere, et cela, tant en ce qui 
concerne les co0ts directs de ce marche que les co0ts de l'ouvrage qui peu-
vent etre influences de maniere determinante par les concepteurs. 

- supervision financiere, c.-a-d. contr. financier des ouvrages des RN. 

Relation 3: Representant du maitre de l'ouvrage (defense des interets du maitre de 
l'ouvrage) et executants des travaux: 
- surveillance/contröle direct des finances, des travaux et des delais durant la 

phase d'execution (=>pouvoir de donner des instructions clairement defini 
par rapport a l'executant des travaux =~ fonction de fideicommissaire envers 
le maitre de l'ouvrage) 

Relation 4: Mandant (ou maitre de l'ouvrage) et mandataire (la relation contractuelle etant 
fondee sur le droit en matiere de contrat d'entreprise): 

direction generale des travaux dans la phase de l'execution des travaux 

Particularite: Par souci d'etre complet, il taut ajouter ici que les relations decrites ci-dessus ne 
sont pas exactement les memes dans le cas de prestations relevant d'un contrat 
d'entrepreneur total. Dans ce cas, en effet, l'entrepreneur total est en relation di-
recte avec le mandant dans la relation 2, et le concepteur ou le bureau 
d'ingenieurs apparait soit comme mandataire (sous-traitant) de l'entrepreneur 
total, soit comme partenaire de ce dernier. En cette occurrence, le droit sur les 
contrats d'entreprise est alors applique dans la relation 2. 
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Comprehension des röles dans les projets de construction et de reamenagement 
(en style telegraphique, liste non exhaustive) 

Phase Röle 

Elaboration EP OFROU - Definition des objectifs de l'EP 
- Financement partiel des couts du projet 
- Participation a la mise en place ou influence exercee sur 

l'organisation du projet 
- Approbation des adjudications (prestations) seien ORN 
- Coordination des travaux de mise en projet, en particulier in-

fluence exercee sur les bases de l'etude d'opportunite. Cela dans 
le cadre de la supervision technique generale. 

- Surveillance indirecte des honoraires des concepteurs 
- Evaluation (ev. d'entente avec le DETEC) de la question de sa-

voir si le mandat d'elaboration du PG peut etre delivre ou non. 
SPC - Financement partiel des couts du projet 

- Determination de l'organisation du projet 
- Adjudication des marches de services seien ORN 
- Direction des travaux de mise en projet et conduite des concep-

teurs mandates 
- Tenue des journaux du projet 
- Contröle / surveillance des honoraires des concepteurs 
- Preparation de la demande de la direction des travaux pour ela-

boration d'un PG et remise du dossier a l'OFROU 
Concept - Execution des travaux de mise en projet, en fonction des 
eurs conditions posees par l'OFROU ou par le canton. 

Elaboration PG OFROU - Financement partiel des couts du projet 
- Participation a la mise en place de ou influence exercee sur 

l'organisation du projet 
- Approbation des adjudications (prestations) seien ORN 
- Coordination des travaux de mise en projet, en particulier in-

fluence exercee sur le trace, le nombre et la nature des jonctions, 
les questions de repartition des couts, concernant les mesures 
d'accompagnement, etc. Cela dans le cadre de la supervision 
technique generale. 

- Coordination entre les offices federaux interesses 
- Suivant les besoins, ordonner des analyses couts-avantages en 

vue du choix ou de l'evaluation de variantes. 
- Surveillance indirecte des honoraires des concepteurs 
- Realisation de la consultation des offices a l'echelon de la Confe-

deration 
- Etablissement de la demande d'approbation du PG a l'attention 

du Conseil federal 
SPC - Financement partiel des couts du projet 

- Determination de l'organisation du projet 
- Adjudication des marches de service seien ORN 
- Direction des travaux de mise en projet et conduite des concep-

teurs mandates 
- Tenue des journaux du projet 
- Coordination entre les services cantonaux interesses 
- Contröle / surveillance des honoraires des concepteurs 
- Realisation de la consultation cantonale et, le cas echeant, des 

mandats 
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- Preparation de la prise de position definitive par le Conseil d'Etat 
et remise du dossier a l'OFROU 

Concept - Execution des travaux de mise en projet, sur la base de l'etude de 
eurs projet ainsi que des conditions posees par l'OFROU ou par le 

canton. 

Elaboration OFROU - Financement partiel des co0ts du projet 
PDEF - Participation a la mise en place de ou influence exercee sur 

l'organisation du projet 
- Approbation des adjudications (prestations) seien ORN 
- Suivi rapproche des travaux de mise en projet, en particulier ap-

plication et surveillance des standards techniques ainsi 
qu'influence exercee sur les questions de repartition des co0ts 
en ce qui concerne les mesures d'accompagnement, etc. Cela 
dans le cadre de la supervision technique generale. 

- Eventuellement, coordination entre les offices federaux interes-
ses 

- Suivant les besoins, ordonner des analyses co0ts-avantages en 
vue du choix ou de l'evaluation de solutions / variantes. 

- Surveillance indirecte des honoraires des concepteurs 
- Appreciation finale (technique et financiere) avant la remise au 

DETEC du dossier elabore par le canton. 
SPC - Financement partiel des co0ts du projet 

- Determination et adaptation de l'organisation du projet 
- Adjudication des marches de services seien ORN 
- Direction des travaux de mise en projet et conduite des 

concepteurs mandates 
- Tenue des journaux du projet 
- Contröle / surveillance des honoraires des concepteurs 
- Coordination entre les services cantonaux interesses 
- Realisation de l'acquisition de terrain de gre a gre 
- Elaboration des dispositifs d'exploitation, de securite et 

d'entretien 
- Etablissement du d~ssier d'approbation et preparation de la de-

cision du Conseil d'Etat en vue de sa remise a l'OFROU, puis 
au DETEC 

- Realisation de la mise a l'enquete publique 
Concept - Execution des travaux de mise en projet, sur la base du projet 
eurs general ainsi que des conditions posees par l'OFROU ou par le 

canton. 
Elaboration OFROU - Financement partiel des co0ts du projet 
POET - Participation a la mise en place de ou influence exercee sur 

l'organisation du projet 
- Approbation des adjudications (prestations) seien ORN 
- Suivi des travaux de mise en projet, en particulier application et 

surveillance des standards techniques 
- Surveillance indirecte des honoraires des concepteurs 
- Appreciation et approbation du PdD 

SPC - Financement partiel des co0ts du projet 
- Determination ou adaptation de l'organisation du projet 
- Adjudication des marches de services seien ORN 
- Direction des travaux de planification, conduite des concepteurs 

mandates 
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- Tenue des journaux du projet 
- Contröle / surveillance des honoraires des concepteurs 
- Remise du dossier a l'OFROU 

Concept - Execution des travaux de mise en projet, sur la base du projet 
eurs definitif ainsi que des conditions posees par l'OFROU ou par le 

canton. 
Execution des OFROU - Financement partiel des coüts de la mise en projet et des tra-
travaux (ET) vaux 

- Approbation des adjudications (marches de construction et 
eventuels marches de services) selon ORN 

- Approbations des complements de relativement grande portee, 
d'entente avec le SPC 

- Surveillance indirecte des honoraires des concepteurs et des 
coüts des travaux 

- Supervision des travaux executes sous l'angle de la qualite, des 
standards appliques et du prooramme des.travaux 

SPC - Financement partiel des coüts de la mise en projet et des tra-
vaux 

- Adaptation de l'organisation du projet 
- Adjudication des marches de construction et des eventuels mar-

ches de services selon ORN 
- Appreciation des complements de relativement grande portee / 

demandes complementaires et transmission a l'OFROU 
- Direction generale des travaux: surveillance de !'execu'tion des 

travaux d'un point de vue qualitatif, financier et sous l'angle des 
delais; reception des travaux (y c. travaux de garantie) 

- Tenue des journaux du protet 
Concept - Direction de l'execution des travaux d'un point de vue qualitatif, 
eurs financier et sous l'angle des delais. 

- Defense des interets du martre de l'ouvrage envers des tiers ou 
les executants. 

- Appreciation des complements de relativement grande portee / 
~emandes complementaires et transmission au SPC 

- Elaboration des rapports trimestriels a l'attention de l'OFROU et 
du SPC 

Entrepre - Execution des travaux 
neurs 
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Dispositions complementaires de l'OFROU 

Actuellement, la construction des routes nationales fait l'objet d'une serie de directives, 
instructions et circulaires a l'adresse des ingenieurs cantonaux. 

La presente directive doit egalement servir a donner un apergu des documents 
existants, valables et non valables de l'OFROU. La liste complete de ceux-ci peut etre 
consultee sur Internet a l'adresse suivante: www.astra.admin.ch. 

On trouvera un extrait de cette liste a la page suivante. 
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